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Montréal, le 29 mars 2001

PAR COURRIEL


Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Ontario Power Generation


Votre dossier : R-3401-98


Notre dossier : L6602002   


______________________________________________________


Chère consœur,

Suite à votre lettre du 27 mars de ce mois, nous désirons porter à votre attention le fait que nous n’avons pas l’intention de présenter des arguments concernant les matières visées par l’ordonnance provisoire de non-divulgation contenue à la décision D2001-49.

Quant à la présentation de notre preuve, nous avons l’impression que la partie du témoignage de Monsieur Roach qui traite des douze pointes mensuelles ou de la pointe annuelle devrait être présentée lors du thème 5, tarification de transport, au chapitre de la conception des tarifs.

Quant au reste de témoignage, c’est au thème 6, conditions d’accès au réseau de transport, au chapitre de la commercialisation du transport, que la preuve devrait en être faite.

Dans les deux cas, c’est lors de ces parties des audiences que nous avons l’intention de présenter ces deux preuves.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ml

c.c. 
Me Jean F. Morel, HYDRO-QUÉBEC


intervenants
Vous pouvez vous déplacer d’un champ à l’autre en appuyant sur F11.
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